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ARTICLE 9

I. – Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« en  dehors  des  objets  qui  pourraient  représenter  un  risque  pour  eux-mêmes  ou  pour
autrui ».

II. – En conséquence, supprimer la dernière phrase du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à restreindre les objets intimes que la personne gardée à vue peut
conserver en sa possession durant la période de rétention et d'exclure ceux qui pourraient, en raison
de sa dangerosité, lui permettre d'intenter à son intégrité physique ou à celle d'une personne avec
qui elle pourrait être en contact.


